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LES FORCES POLITIQUES ET LA .REFOPJ'IB INSTITUTIONELLE 

(Editorial de M .. Emanuele.Gazzo, paru dans l'Agence Europe 

du 16 Février 1972, reproduit avec aut6risation de l'éditeur") 

Dans le contexte .de la polémique entre M. Kriedemann et MoMalfatti, 

le parlementaire socialiste allemand à notamment reproché à la Com-... 
mission d'attendre d~ sommet européen on ne sait quelle panacéeo 

La Commission Européenne est en train de préparer une prise de po

sition, qu'elle soumettra au Sommet, et qui serait largement basée 
sur les conclusions juridiques auxquelles parviendra le Groupe Ve
del, encadrées dans une conception politiqueo On pourra alors por

ter sur elle un jugement. 

Mais nous .savons .que .le Parlement se prépare lui aussi à prendre 

position vis-à-vis du Sommet. La Commission politique a été saisie: 
de-- plusieurs propositions, dont une émane .du GI'.cmpe Socialis~e_. 
A 1 'origine de .. c.ette dernière se trouvE;;. 1 1 oxp,o9é _fait l.e 9 septem
brè 1971 pàr .P'I~ Spin.elli .au Gro:u,pe Socig,li9te .. M. Spine1li pe se. 
limitait pas à exposer ses vues sur la réforme instituionnelle~ 
mais il avançait des propositions précises sur la procédure à sui

~, convaincu comme il est, à juste titre, que l'adoption d'une 
procédure appropriée peut conduire à un bon résultat .. Ces propo
sitions tendaient en substance à faire du. Parlement Européen le 

moteur central et le passage ob~igé de la réforme institutionnelle. 

A partir de "déclarations d'intentions" d'un ou de plusieurs som
mets, il appartiendrait au Parlement lui-m~me (et non à une confé
rence diplomatique) de les transformer en 11projets de Traités-Sta
tuts11. Ces projets seraient ensuite soumis aux Parlements natio
naux pour l'achèvement de la procédure constituante~ 

Par ce moyen, les institutions résultant de la réforme rece
vraient une consécration démocratique qui les renforcerait. En 
outre, investi diune telle responsabilité, le Parlement Européen 

ne pourrait ne Pé!::.§..._2tre 141-e Parlement élu au suffrag_o universelo 
En d'autres termes, l'élection du Parlement deviendrait un préala
ble nécessaire à l'exercice du rôle constituant qui lui serait 
confié. l'L Spinelli proposait à ses collègues socialistes de 
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susciter un "grand rassemblement" de toutes les forces poi1tique~ 
pro-euroRéennes pour appuyer cette instance qui évide:(Illllent ri'au

rait pas pil être ignorée par le SommGt~ 

On peut se demander comment tout cela s 1 est terminée L'idée, 

qui était pourtant un point de départ essentiel, d'un rassemble-
, 

ment des forces politiques, n'a pas été retenue: Et dans le pro-

jet de résolution déposé à la Commission politique, tout en de
mandant_la_lfparticipation déterminante" du Parlement Européen à_la 
réforme institutionnell0, le Groupe socialiste a laissé tomber la 
d?mande précise (qui figurait dans une version précédente) adres
sée aux Chefs d'Etat ou de gouvernement, éle confier au Parlement 
Européen la préparation des projets de réform2, ce qui constituait 
précisément le centre et l'élément politigue nouveau de cette ac~ 
tion. S'il faut croire à ce qu,.e l'on d:j.t, cette disparition serait 
due surtôut au désir des socialistes allemands de ne pas gêner leur g 
gouvernement gui se serait déjà engagé, dans ses contacts avec le 

gouvernement français, à ~ppuyer des solutions beaucoup plus "sou
:e_les'.'. On comprend, hélas! ce quG cela veut dire •• Q 
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DEBAT SUR LE RAPPORT ET LA DECLARATION DE PROGRAI:IdE DU PRESIDENT' DE 

L.A COULl!SSÎON DES COLilfülTAUTES EUROPEENNES 

Le 8'février dernier 1 H. l.1alfatti 1 président de 18. Commission 

européenne 1 a présenté au Parlement européen le programme d'activité· 

de la Conunission pour 1972 1 le dernier de la Communauté des Six 1 ainsi 

que ... le Rapport général sur 1 'activité des Communautés en 197L 

Deux jours plus 'tard 1 le jeudi 10 février 1972 1 a eu lieu le 

débat sur le programme d'activité pour 1972. 

H. Lücker 1 porte-parole du groupe d6mocratE!-chrétien et pré

sident de cê groupe 1 a tout d'abord signalé les résultats remarquables 
auxquels la Commission européenne est arrivée dans les négociations 

avec les candidats à l'adhésion 9 résultats qui ont finalement débou

ché. sur la cérémonie solennelle de la signature des traités avec les 

Quatre 1 le 22 janvier 1972 1 à Bruxelles. 

LI. Lücker a ensuite fait remarquer.que la Communauté des Dix 

a été constituée sans aucune pression interne ou externe, que son 

objectif final est de devenir une Communauté d'Etats et de peuples 1 . 

qui soit ouverte à tous et ne soit dirigée contre aucun pays . 

. i.la~s en même temps, L1. LUcker a regretté vivement qu'à cette 

cérémonie soleni.vielle 1 la Commission européenne n'ait pu signer, elle 
aussi 1 ces traités d'adhésion 1 et que l'on ait ainsi rompu avec une 

tradition communautaire qui avait son importance. 

Ll. Lücker a également signalé deux autres faits qui montrent 

que certains ont tendance à jeter le discrédit sur la puissance et 
l'influence de la Commission européenne. 

1. Dans les négociations menées à bien 1 avec les Etats-Unis 9 la 
Commission européenne aurait outrepassé son mandat. 

2. Il serait inconcevable que la Communauté européenne soit repré

·sentée parla Commission européenne lors de la prochaine Conférence 

européenne sur la sécurité et ln coopération. 



- 4 -

ti; tückêi . .; ·s'élève··énergiquêrrient ëontre··cett'e tendance et 

signale qu'il est absolument indÎspensable, pour poursuivre sur la 

voie de l'intégration, de.renforcer le rôle de la Commission euro

péenne. 

l'orateur fait ensuite remarquèr que la prochaine Conférence 

au sommet devra prendre de véritables décisions politiques, c'est-à

dire qu'il faudra décider dans quel sens la Communauté doit se déve

lopper. 

Il devra aussi être convenu que les Etats membres participent 

à la Confé.rence européenne sur la sécurité unis dans un même esprit 

communautaire. 

1.1. Lücker termine en remerciant la Commission européenne de 

ses nombreuses activités et exprime l'espoir que le programme d'acti

vité pour 1972 sera exécuté avec autant d'enthousiasme., 

Le groupe démocrate-chrétien avait ainsi soutenu, comme il a 

coutume de le .faire, la poli tique de la Commission européenne à 
l'égard du Conseil de ministres 1 dont les décisions se font toujours 

attendre. 

Du côté socialistejl au contrairejl Il. Kriedemann a violemment 

critiqué l'attitude et les activités de .la Commission européenne. 
Après avoir entendu ces critiques 1 nor.ibreux étaient ceux qui pensaient 

que le groupe socialiste déposerait une motion de censure contre la 

Commission européenne. 

l.l. i..lalfattijl président de la Commission européenne, a répondu 
à r;:. Kriedemann qu'il aurait dû adresser tout os ces cri tiques au 

Conseil de ministres, parce que la Commission européenne avait tout 
mis en oeuvre pour faire progresser l'intégration de l'Europe. 

La réponse de L. i.Ialfatti n'a cependant pas incité 
I:i. Kriedemann à revenir sur ses critiq-µesjl 2t dans une riposte véhé
mentejl LI. Hanshol tr vice-président de la Commission européenne 1 l'a 

invité à tirer les conséquences extrêmes de ses critiques et à dépo
ser une motion de censure. 



De l 'interventiorr -ae:-t'i:. Kriedemann, deux· côhcl'.lsions peuvent 

être tirées: 

Ou. le groupe socialiste a r.enoncé à pa position traditionnelle 

de s.ouiiien de la Commission européenne vis-à-vis du Conseil, ou il 

faut y voir, la réaction de quelqu'un qui, n'ayant pas le courage 

d 'expr,imer -son mécontentement au sujet des progrès de l'intégration 

là où il le d-evrait, c'es_t:-à"'.""dire auprès de son gouvernement, à Bonn, 

s'efforce de voiler la situation réelle et cherche un nouveau bou.c 

émissaire. 

Ont'également participé au débat Lllü. Burgbacher, Jahn et 

Dewulf, membres du groupe démocrate-chrétien. 

• LI. Burgbacher fait observer que la Communauté dépend de plu:;3 

en plus des importations pour son approvisionnement en énergie. Le 

seul moyen de fç.ire face à cette situation serait de construire un 

réacteur nucléaire de grande puissance. {lais un problème se pose : 

un tel réacteur n'est rentable que s'il est en service 7.000 heures 

par an. Or, la Communauté actuelle ne l'utiliserait que durant 3.000 

à 4.000 heures, de sorte que pour arriver à un approvisionnement 

adéquat en énergie, il faudrait que la Communauté compte encore· 

d'autres pays. 

Pour I.I. Jahll, c'est le Conseii de ministres qui porte toute 

la responsabilité de cette succession de périodes.de stagnation qui 

caractérise l'intégration européenne. Il apparaît que les intérêts 

nationaµx l'emportent toujours lorsqu'il y a lieu de prendre des 

décisions, lesquelles sont donc toujours des décisions ninimales. 

LI. Dewulf demande instanrnient que la Cor:munauté européenne fasse 

preuve de générosité lors de la prochaine réunion de la CNUCED à 

• Santiago. Il rappelle. qu I en juillet î 971 1 10, Commission européenne 

avait présenté 9 en ,me de cette Conférence 1 W1 némorandura très cou

rageux au Conseil de ninistres. Le Conseil n'a toujours pas pris 

position à ce sujet et il semble bien que chaque Etat membre défendra 

ses propres intérêts ÈJ, Santiago. L'orateur fait appel à chacun p·our 

qu'il contribue à ce que le Conseil prenI18 une décision concrète 

ouvrant des perspectives intéress0,ntes &ux pe,ys en voie de développe

ment. 
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DEBAT SUR LA SITUATION ECONOMIQUE DE 
LA COMMUNAUTE AU PARLEMENT EUROPEEN 

Les événements monétaires en 1971, leurs c.onséquences sur 
le développement économique et les propositions de solutions pré
sentées par la Commissfuon en vue de la relance de l'Union écono;_ 
mique et monétaire furent, comme il fallait s'y attendre, les 
points principaux du débat du 9 février 1972, à Strasbourg, auquel 

participèrent, 1,our le groupe démocrate-:-chrétien, M. Lc5hr (Rép. 
Fed. A.11.) en tant que rapporteur de la commission économique et 

MM. Bos (Pays-Bas), Burgbacher (Rép. Féa_. k.11.) et Boano (Italie) 
en tant que porte-parole du groupe. La veille, M. Malfatti, prési

dent de la-Commission, avait défini la décision prise le 18 décem
bre 1971 par le Groupe des Dix sur la fixation de nouvelles pari
tés monétaires, comme le cadre du développement ultérieur de 
l'Union économique et monétaire$ Toutefois, dans les interventions 

de tous les membres du groupe démocrate-chrétien était latent un 

sce:pticisne larger:rnn t répanêl.u: la fai-blesse du dollar .a-t- ·elle ~elJ.s:lent 

été éliminée par la correction des parités décidée le 18 décembre. 

LBhr déclara que ces décisions.n'avaient remédié que partiellement 
à la crise internstionale, Bos ç_ue les accords de Washington 
n'étaient qu'un remède de fortune ; Burgbacher souligna le nouvel 
afflux de dollars et Boano ne vit dans l'accord qu'une solution 

provisoire. 

Dans l'ensemb;eê les orateurs déclarèrent que la proposition 
de la Commission, du 12 janvier 1972, relative à la :réduction des 
marges de fluctuation entre les devises de la Communauté à plus 

ou moins 4 % devait &tre arr&t~e le plus vite possible par le 
Conseil. Lohr avarn]a co:nm.e ~ ·. ~son la situation qui deviendrait 
intenable sur le marché commnn agricol8 et la perturbation des 
échanges cornmunautaires qi:ü résul ter2ient d'un trop grand risque 
monétaire. On peut déduire d:un document de la Commission que le 
maintien des marges de fluctuation de+ 2,25 % entre les devises 
de la Communauté pourrait donrcer lieu à des pertes de l'ordre.de 
9,4 %, alors que celles-ci ne peuvent atteindre que 4,7 % entre le 
dollar et une devise Qe la Communauté. Ceci peut être l'indication 
que l'élargissement des marges de îluctuation a renforcé la posi
tion commerciale des EtatS··Unis en raison du risque monétaire rela
tivement plus rédui~ - con2équence que le Communauté ne p~ut accep
ter et dont elle ne peut se protéger que par une réduction des 
marges de fluctuation in~racommunautaire9. 

• 



• 
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Seule cette ,mesure, prise conjointement avec d'autres, 
pourra réellement donner à l'élargissement des marges extérieures 
son effet positif, à savoir ralentir l'afflux de devises étran
gères "chaudes". 

Les orateurs du groupe démocrate-chrétien ont également 

estimé que la s{tuation économique de 1972 devait être considérée 
comme instable, car ce n'est qu'à. moyen terme que l'on pourra 
connaître le véritable prix qu'aura payé la Communauté pour le 
réalignement monétaire et la sufpression des mesures protection
nistes américaines. Lohr déclara que si l'on avait pu éviter le 
risque d'une guerre cooo.erciale, les divergences entre la Commu
nauté et les U.S.A. n'étaient toutefois pas totalement dissipées 
jusqu'à présent et que seul un règlement intervenant au niveau 
du G.A.T.T., en 1973, permettrait d'atteindre ce résultat. Lohr 
souligna que s'il fallait mettre sur un même pied les objectifs 
éconpmiques du quadrilatère magique : stabilité, croissance, plein
emploi et équilibre de la balance extérieure, il importait, dans la 
situation actuelle et pour une durée limitée, d'accorder la prio
rité à la stabilité. Burgbacher souligna que la modification des 
parités n'avait :pas provoqué en République fédérale de reflux 
appréciable de dollars et que l'afflux de dollars qui avait gonflé 
le volume monétaire s'était entre-temps transformé en capital 
investi. Le volume des devises étrangères investies en République 
fédérale correspondrait à peu près à la réserve minimum des banques, 
de sorte qiun brusque reflux pourrait même provoquer une situation 
précaire en matière de crédit. 

Bos fit une proposition intéressante et d'esprit très commu
nautaire. Il recommanda en effet la création d'un fonds de réserve 
communautaire, sous forme de pool, composé de 25 % des réserves 

l 

monétaires netionales. Ce pool aurait pour mission de consentir des 
crédits aux conditions établies par la Communauté. Ce.s fonds seraient 
util~sés par les Etats membres, aux côtés des ressources budgé
taires, pour financer des travaux publics. Par contre, Barre estima 
que le fond$ de coopération ne devrait pas @tre un fonds de réserve 
mais qu'il devrait servir uniquement à stabiliser le rapport des 
échanges des devises communautaires et à équilibrer les mouvements 
de devises provoqués par des pays tiers. 
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Dans une rétrospective sur les développements de l'année 

1972, Lohr critiqua vivement la faillite de· la Communauté en 
matière de politique économique. A son avis, la cause de ce 
développement n'est autre que l'absence d'une politique communau
taire en matière économique et monétaire, le fait que les gou
vernements persévèrent dans leurs égoïsmes nationaux, bref, que 
l'on pense trop peu européen, que l'on parle trop·et que l'on 
agit trop peu. La faute en incombe principalement au Conseil qui, 
depuis 1968, n 1 a pas tenu compte des propositions successives 
de la Commission. Il lança un appel aux organes de la Communauté 
pour que ceux-ci remplissent leur mission, qui est de pondérer 
les intérêts nationaux, et prennent leurs ··décisions en fonction 

de l'intérêt de la Communauté. 



• 
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LA MONTAGNE DE REGLEMENTS ARRETES PAR LES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES ·' 

Plaidoyer pour uhe réforme de droit communautaire de 1v1o Linus 1'1emmel 
(1) 

'. Quiconque consulte à la fin de l'année le Journal officiel des 

Communautés européennes peut constater à la numérotation qu'en 

·1971, les· Communautés ont arrêté 2 o 862 règlements o Pour avoir un 

aperçu complet de la production communautaire, il faut encore ajou

ter à ce chiffre 283 directives et décisions diverseso Chaque année, 

la montagne des 15 à 200000 actes juridiques existants s'élève d'un 
nouveau mètre; les abonnés au Journal officiel vont donc très bien
t8t @tre confrontés à de sérieux problèmes, car ils sont littérale
ment envahis par le droit européen, dont ils ne pouvaient pas pré

voir l'extension rapide lorsqu'ils conçurent les plans de leur 
bureau~ 

Pour permettre aux intéressés de travailler cette matière, la 

Commission européenne continué d'éditer les ''Recueils d'actes", 
dàns lesquels la législation communautaire est rassemblée en 150 
volumes pratiques et constamment remise à jour par des livraisons 
complémentaireso La personne désireuse de posséder ces recueils 

en deux langues dispose donc déjà d'une impressionnante petite 

bibliothèque européenne de 300 volumeso Si cette personne comblée 
veut par exemple, à l'aide de sa collection, se rendre compte de 
la,manière dont fonctionne le système des restitutions à l'exporta

tion d'albumine vers les pays tiers, elle prendra les 5 volumes 
consaèrés aux produits d'oeuf relevant du marché agricole et com
mencera à les feuilletero Tres vite, elle découvrira le 17ème règle
ment modifiant les précédents, dont l'article 7 semble correspondre 
à l'objet de ses ··recherches, mais contient en m@me temps un renvoi 

à la.13ème modificationo Arrivée là, elle trouvera un renvoi utile 
à la 6ème modification qui, elle, n'est qu'une simple prorogation 
de délaio Si la personne en question fait des recherches & la 
source, c'est~à-dire si elle consulte le règlement de base, elle 
ignore évidemment, puisqu'il y a sans cesse des modificatiôns, 
quelles sont les dispositions de ce règlement qui sont encore en 
vigueuro Découragée, elle refermera les volumes et estimera que son 
quotient intellectuel n'est pas assez élevé ·pour comprendre les 
subtilités du droit communautaireo Elle pourrait se consoler à 

l'idée que les juristes de la Commission ont, eux aussi, ·éliminé 
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depuis fort longtemps les "Recueils d'actes" de leur sphèr·e intime 

étant donné qu'ils sont inutilisableso Il est possible que cette 

collection, grossièrem,ent subdivisée en domaine d'activité, livrée 
par ordre chronologique et où s'accumulent les uns après les au

tres les règlements modifiant les règlements précédents puisse, un 
jour ou l'autre, être d'une quelconque utilité pour un spécialiste 

des questions politiques ou pour un historien sur le point de ter
miner sa th.èse, mais elle n'est d'aucune aide pour l'application 

quotidienne du droit communautaireo 

On aurait pu penser que l'adhésion des pays candidats allait 

.fournir l'occasion de procéder à un examen approfondi sur la façon 

dont cette matière pour;r:ait être maîtrisée" Or, au lieu de procéder 
à la réforme qui s'imposait, on. s'est contenté de transmettre aux 
pays candidats, dans l'ordre chronologique et sans tenir compte 
des dispositions encore applicables ou devenues caduques, l'ensem
ble des actes juridiques communautaires traduits dans les langues 
respectives de ces payso Il n'est donc guère étonnant que les docu
ments d'adhésion offerts en guise de cadeau de noces aux pays can
didats pèsent au total environ 70 kgo 

Sans doute peut-on, par une série d'objections, minimiser 
·1 1 ampleur du problème que constitue le droit communautaire en indi
quant par exemple que la durée d'application de la majeure partie 
des règlements est éph~mère (ainsi, les mesures de régulation des 

.'marchés couramment prises dans le domaine agricole) et que ces règle
ments n'intérèssent de toute façon que pendant une courte durée ceux 
à qui s'applique le droit comrnunautaireo En faisant abstraction de 
ces règlements, il reste peut~être encore un noyau d'environ 40000 

;actes juridiques que 1-a Commission a d'ailleurs déjà fait enregistrer 
par ordinateur; cet ordinateur devrait. à présen~ être en mesure 
d '.indiquer rapidement les références des 13-ctes juridiques recher- • 
chéso Nais·le problème fondamenta;I. n'est pas résolu pour autant, car 
les utilisateurs devront quand même codifier eux-mêmes la version 
valab_le. du droit communautaire à partir d'un nombre plus. ou. moins 
gran9- d'actes juridiqueso Ce problème fondamenta:J_ rev@t une impor.;. 
tance particulière pour la politique européenne, car le dro.it créé 
par les Communautés devrait naturellement être un instrument. d'in
.~égrationo Cet objectif n'est pas atteint étant donné q-µ.e les struc
tures. actuelles créent entre le droit communautaire et le destina
~aire de C? droit un $Cran insurmontableo Les associat;ions profes
sionnelles qui s-iègent à Bruxelles sont les seules à assurer la 
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transmission et à ~nformer également leurs membres quand, où et de 

quell& manière ils peuvent solliciter des aideso Mais comment pourrait

on initier l'homme de la rue à un droit communautaire qui autorise les 
interventions de l'Etat et ne se limite pas à un système d'octroi de 

prestations, c.omme ce fut presque exclusivement le cas jusqu'à présent. 

Seule une réforme géné~ale du droit communautaire pourrait amé

liorer la situation actuelleo Cette réforme pourrait êtr~ entreprise. 
de la manière suivante : la Commission demanderait au Conseil l'auto

risation ·de codifier ou tout au moins de publier les textes remis à 

jour du droit communautaire. Pourquoi ne pas choisir par exemple, à 

l'avenir le système couramment pratiqué en Allemagne de l'autorisation 

de' publier les textes remis à. j'our des dispositions? Il semble que le. 
Conseil et la Commission aient examiné ces possibilité9 , mais en fai

sant preuve d'une prudE;;nce et de scrupules exc.essifso Pour l'instant, 
le Conseil est saisi d'une proposition de la Commission relative à 
un règlement portant organisation commune des marchés dans le secteur 

des iruits et légumes, qui ne visf en fait qu'à codifier les huit 
règlements de base arrêtés jusqumà présent dans ce secteuro Cette pro

position étant examinée dans le cadre de la procédure législative ha
bituelle, la Commission a instamment demandé que son initiative soit 

réellement considérée comme un simple acte de codification et qu'elle 
ne soit pas mise à profit pour prociéder à des modifications matériel
les de ·l'organisation des marchéso Quant .à savoir si et dans quelles 
cir~oristances cette .façon de procéder est admissible en droit, c'est 
une autre questiono En tout cas, les raisons pour lesquelles on n'a 
pas voulu jusqu'à présent s'occuper plus sérieusement de réformer le 
droit de la CoEoEo apparaissent nettement : c'est par crainte que les 

dispositions communautaires en vigueur soient, à l'occasion de cette 
procédure, remises en cause ou dénaturées o C' c;st pourquoi on préfère 
laisser les choses telles qu'elles sont et faire subir à ceux qui uti

lisent le droit communautaire les inconvénients de la situationo 

Quelles que soient les raisons invoquées pour justifier cette si
tuation, il ne faudrait pas assister passivement à la montée du flot 
du droit communa.utaire, mais prendre dès à présent des mesures raison
nables pour le canaliser. Si la Commission et le Conseil ne sont pas 
quant à eux, enclins à le faire, le Parlement Européen devrait pren
dre l'initiative dans l'intérêt de l'utilisation pratique du droit 
communautaire et donc plus généralement dans l'intérêt d~ l'intégra

tion européenneo 

(1) Mo Linus Memmel (Allemand) du groupe démocrate-chrétien, est 
membre de la Commission juridique du Parlement européeno 
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B R E V E S -------------------------------
Constitution_de_la_nouvelle_dllégation_belse 

Consécutiver:1ont aux élections lsgislo..tives bolges, les ,J.élégués 
l"IMo Léon Lo. SERVAIS, L.lfred CL.LIFICE, Joseph DUPCNT et . 
Emile-Pierre DE WINTER, du groupe déL10crri.te-chrétien, ont quitté le 
Parlement européeno MM .. SERV: .. I.8 et Ci~LIFICE sont devenus respective
ment ministre de ln san :é et de l[l fai;-ülle et secrétnire cl 'Etrtt au '· 
logement dcms le C'1binet EYSKENS .. Le SénA.t et l::t Che.nbre belges ayant 
déjà désigné leurs successeurs, l:,_ délégntion belge se conposo ·à pré
sent cornnc suit 

- Sénateurs : 

- Députés 

Charles HEGER 
Lucien :r-rr11.RTENS 
1'1r:rcel VL.NDEWIELE 

.,:J.lfred BERTRLND 
Mnurice DEwULF 
René PETRE 

=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+= 

V!site_officielle_d'ùne_délég'"'tion_du_P"E .. _en_Grande-Bretagne 

Du 14 ~u 18 février 1972, une délégntion officielle du P .. E9, 
conduite p2r î-L Walter BEHRENDT, prssi"ent du Pr'.rle:o.ent européen, 
se rendra· en Gre.nd.e-Brcto.gne o 

l1u progr.,,r-1me sont prévues des visites à l!'l. Chm:1bre des Lords 
et à la Cho.Bbre des Cu.1nunes et dss rencontres c:' rmtros organes ou 
associations officiolles .. 

Le groupe DC du P .... E .. y est représenté par los : 6légués 
suiv:nnts : MM .. Josaf MULLER (AlleLin.gne), C .. H .. BOS (Pays-Bas), 
Giovanni GIRLUDO (Italie) 0t ..:':.ndré COLIN (Frrmce).. . 

=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+= 
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~~~~!§_~2-1~-§~§§~2g_i~_fQ~Ei2E_3~-~~~~-f~_§!E~§~2~ES2 
Le P.E. a débattu les sujets suiv~nts : 

Une proposition de directive pour la suppression des restrictions 
au déplacer:1ent et rm séjour des r,~ssortissc.nts des EtGts meCTbros 
à l'intérieur de la Cor:n::.unnut6 en 1;1atière d' éto.blissenent et de 
prestation des services. 
(Rapporteur : Mo DITTRICH (Lllenc.gne), groupe DC) 

Une proposition de règlement sur la définition de la notion de 
"trafic frontalier" et une proposition de directive concernRnt 
l'harnonisation des t~xes perçues d 0 ns le trafic des voyRgeurs ; 
dans ce cadre, les tnxes sur le chiffre d'affaires et les accises 
sernient allégées pour les personnes ho.bi t .. J.nt dans une zone d'une 
profondeur de 10 kn de chaque côt~ de lri.. frontière. 
(Rapporteur : M. 1'1EMMEL (Allemagne.) groupe DC) 
ôrateur du groupe DQ : M. NOTENB001'1 (Pays-Bas) 

Mo le Com1:1issP ire Hl~FERK~'J1IP a résu:wé corr,ne suit le sons des 
œ81lD38 tendant à consentir un trr.i tcnent fiscrü pnrticulier EUX 

habitants de la région frcntRlière : "Le citoyen de la Communauté 
doit enfin avnir le sentir0ent de vivre en Europe, et ce non seu
lement sur ln foi des déclarations politiquüs, mais sur la base 
des fn.its qu'il rencontra, lorsque, dens ln. Communauté, il 
f'r2.nchi t d'anciennes frcntièro s 11 • • 

Des propositions de règlenent sur l' Ride P_li:r:ientrüre, comportant 
une raodificaticn du fine.ncement communautn.irG des dépenses résul
trmt de l' exf::cution des conventions d' Ride aliment2ire et l' in
clusio:c. des produits 11:\itiers et du sucre d0.ns l 11"..ide alimentaireo 

Au nom du groupe DC, l·Io RICH~..RTS (L..llemRgne) s'est félicité 
de ln disparition du lien étroit entre l'existence d'excédents 
dans la Communrrnté: et le l)oli tique monée pn.r cette dernière en 
matière d'nide aliment0.iroo 

- Un rapport sur la politique de ln. jeunesse et de l'éducation dRns 
le cndro des Communr.utés européennes. Sont intervenus dans le 
d~bat au non du groupe DO: l"fJV[ .. :MULLER,·JAHN, RICHLRTS, RIEDEL, 
LUCKER (Allemagne), ZJ~CCL.RI et SCi..Rl .. SCil~ 1'1UGNOZZA (Italie). 

Il s'agit d'un rapport présenté d' ini ti,?.ti ve par la commission 
politique, incitée en cela par des résolutions des groupes . 
démocrri.te-chrbtion et socin.listco Comme le souligna, en se réfé
rant au pP.rngraphe '16 de 12 déclarati~n publi6e à l'issue de la 
Conférence au sorrmet de La Haye, Mo MULLER (Allemagne), il s'flgit 
de fc.ire participer la jeunesse européenne à ln vie de la 
Commun2utéo Les initiatives récl~mées des orgqnes communautaires 
sont la création du Fonds ou de l'Office européen de lri jeunesse, 
de l'Université européenne, d'un Collège populnire européen, etc. 

Un rn.pport pi~6senté d' i:ni tinti vc pr,r lr. corn;üssion poli tique sur 
ln. politique d' inforrac.tion des Comn:uno.utés européenneso 
(Rapporteur : l":o WoJo SCHUIJT (Pays-Bas), groupe DO)., 
dc-europe-bulletin reviendrri, dnns un article spécial, sur cette 
importr'.nte question, qui n fourni matière à un trnvail fondamen
tal sur le sens et le but do ln politique d'information et sur 
les raesurcs requises pour sn r;ùse en ovuvre., 
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Yne question orele sur lr. pc·li tique régicnnle des structures, 
développée p2r Mo MITTERDORFER (Italie), groupe DCo L'ore.teur se 
plRigni t .. que le Conseil n'eût pas tenu ln. pronesse qu'il nv~ü t 
fA.itc le 11 ,f2vrier :1971 de pre:mdre enfin les décisions requises 
sur les proposi ti,0ns d.e la Commission dans lu dom~ine de la poli
tiqu€o régionaleo M .. THORN, président en exercice du Cons.eil, 
assura qu'il s'occuperait, dès que possible, pendc:mt. son nando.t, 
de ces questions o L' or0teur' du group0 démocrr.te-c11ré'tien, 
l:'Io li.IGNER (.Allemagne)., r~clnme., ccnme nouvel instrument de poli
tique régicnale cor:ir;mnrmtc.ire, l' infliction d'un iDpôt spécial 
sur les investissements Gffoctu6s d,~,ns les régions à forte; 
c·oncentr2,.tion o 

. 
- Une question orale sur los trn.ins ul trn,-ro.pides, à laquelle ré

pondit n .. le Cor:ir.üss0iro COPPE .. .A ce propGs, .le Parlement exhorta 
la Com.L'lJ.ission à prendre les nesurcs nécessa.ircs pour que le sys
tème de trains ul tro.-rr1~pides do l' Rvenir soï t c0Elr:11111autn.ire 0 

Un rA.pport présenté, c:.u non de .. l ..... corunission des rele,tio:i;i9 éco
nopiques .extlrieures, pn.r 11.. LOHR (l~llemngne), ?roupo DC, · sur 
l'accord commcrcirü conclu entre la CaEoEo et 1 l.1..rgcntineo Le 
rapporteur insistr. surtout sur le crinactère non préférentiel 
de cet P.ccord, sur son it:1port".nce pour les p<:1rtc.mrJ.ires, surtout 
en ce qui concerne les exportntions argentines de vümcle bovine, 
et sur l' insti tutionalisation de son exécution dr·.ns une 
11 Co:rn.nüssion r~ixte" o 

=+=+=+=+=+=+=+=+= 
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